
 

 

 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département des Landes 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU SYNDICAT MIXTE 
EAUX MARENSIN MAREMNE ADOUR 

 
 
NOMBRE DE COMMUNES : 
 
NOMBRE DE DÉLÉGUÉS : 
 
NOMBRE DE PRÉSENTS : 
 
NOMBRE DE POUVOIR :  

30 
 

60 
 

35 
 

6 

 

SÉANCE DU 26 JUIN 2023 

 
L'an deux mille vingt-trois, le 26 juin à 18h30, le COMITÉ SYNDICAL dûment convoqué 

le 15 juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Communauté de 
Communes Maremne Adour Côte Sud à St Vincent de Tyrosse sous la présidence de Monsieur 
Francis BETBEDER.  

Étaient présents : M. Cas, M. Perez, M. Vartavarian, M. Laborde, M. Guillamet, M. 
Lapeyre, Mme Counilh, M. Pascouau, M. Moustié, M. Dubearnes, M. Ducamp, M. Darrigade, 
Mme Jay, M. Latxague, M. Remazeilles, M. Latour, M. Forgues, M. Diriberry, Mme Libier, M. 
Belestin, Mme Cazalis, M. Vendrios, M. Garat, M. Betbeder, M. Gelez, M. Romain, M. Coelho, 
Mme Bergeroo, M. Becus, M. Periaut, M. Castets, M. Bouhain, Mme Gonsette, M. Jammes, M. 
Hernandez 

Ont donné pouvoir : Mme Medda à M. Betbeder, M. Benoist à M. Laborde, M. Tollis à M. 
Ducamp, Mme Dartiguemalle à M. Gelez, M. Laudinet à M. Vendrios, M. Darets à M. Becus,  

Absents excusés : Mme Audouy, M. Castel, M. Brutails, M. Labaste, M. Joie, M. Bouyrie, 

Mme Evene, M. Bellanger, Mme Graciet, M. De La Riva, M. Rospars, Mme Garate, M. Lard, M. 

Brede, M. Bellocq, Mme Giraudo, M. Langouanère,  

 
Le secrétariat a été assuré par : MME CAZALIS 

 

Délibération n° 2023-06-02– OBJET : CREATION EMPLOI PERMANENT ADJOINT 

ADMINISTRATIF TERRITORIAL 

M le Président expose au Comité Syndical qu’en raison du départ à la retraite d’un agent 

accueil du service administratif, il convient de prévoir la création d’un emploi permanent 

d’adjoint administratif territorial 

 



 

 

 

LE COMITE SYNDICAL 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la

 Fonction Publique Territoriale, 

 

 Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

 

DECIDE : 

- de créer un poste permanent d’Adjoint Administratif Territorial  
 

- le responsable de ce poste de travail sera astreint à une durée hebdomadaire de travail 
de 35 heures, 

 
- il sera chargé des fonctions de secrétaire administrative au service accueil et 

facturation du syndicat, 
 

- la rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la 
réglementation en vigueur pour le cadre d’emplois concerné, 

 
- M le Président est chargé de recruter le responsable de ce poste, 

 
- les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges sociales s'y 

rapportant sont inscrits au Budget Eau Potable aux chapitre et article prévus à cet 
effet. 

 
- la présente délibération prendra effet à compter du 01/11  

 

 
 

St VINCENT DE TYROSSE, le 27 JUIN 2023 
 
 
 

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 
Isabelle CAZALIS Francis BETBEDER 

  
 
 
 

La présente délibération peut faire objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département  
 


